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Caract ristiques!g n rales
Pour affirmer leur souverainet!, les monarques et les princes europ!ens virent dans la
constitution de compagnies de chevaliers dont le serment pr"t! au roi serait sup!rieur
# tous les autres, l'acte politique le plus propre # lier # leur cause l'!lite de leur

noblesse. Ce faisant, en cr!ant cette chevalerie « politique », ils pla$aient le lien unissant le sujet #
son souverain au dessus du serment vassalique, renfor$ant ainsi la constitution progressive des Etats
modernes aux d!pens de la f!odalit!. 
Ainsi Alphonse XI de Castille et L!on fonda-t-il l'ordre de la Bande en 1330, Edouard III, roi
d'Angleterre, l'ordre de la Jarreti%re en 1348, Jean le Bon, roi de France, l'ordre de l'Etoile en 1351,
Am!d!e duc de Savoie l'ordre du Collier en 1364 (devenu ordre de l'Annonciade) et Philippe, duc de
Bourgogne, l'ordre de la Toison d'or, en 1429. 
Les caract%res g!n!raux de ces compagnies devinrent ceux de tous les ordres fond!s jusqu'# la fin du
XVIe si%cle. Sous la protection d'un Saint Patron, des chevaliers en nombre limit! !taient asser-
ment!s au chef de l'Ordre, # qui ils juraient de respecter l'!thique chevaleresque, mais surtout de
le servir lui et lui seul, et donc de n'appartenir " aucune autre semblable compagnie. Ces
chevaliers se r!unissaient # intervalle r!gulier en chapitre au si#ge de l'Ordre(un lieu consacr!),
dans un d!ploiement de faste destin! # rendre tangible la puissance du souverain. Au cours de ces
chapitres, les chevaliers choisis pr!c!demment recevaient leurs insignes et pr"taient serment au roi,
tandis que d'autres !taient choisis. En principe !lus, ils furent la plupart du temps choisis par le roi
dans la pratique. Au quotidien, ils portaient une marque distinctive, pi%ce de v"tement pour la
Jarreti%re, collier pour l'Annonciade ou symbole la&c christianis! pour l'Etoile et la Toison d'or. Les
jours de c!r!monie, ils arboraient cet insigne sur un costume dont la pi%ce ma*tresse !tait un man-
teau. 

L'ordre!de!Notre-Dame!de!la!Noble!Maison!(de!Saint-Ouen)!
ou!ordre!de!l'Etoile
En 1351, en r!ponse # la fondation de l'ordre de la Jarreti%re, Jean le Bon cr!a l'ordre
de la Noble Maison ou ordre de l'Etoile, qui devait rassembler autour du roi 500 che-

valiers d!vou!s. Les insignes en !taient un anneau orn! d'une !toile contenant un soleil en 
son centre et un fermail agraf! sur le manteau. D!cim! sur les champs de bataille d%s Poitiers 
(19 septembre 1356), l'Ordre tomba peu # peu en d!su!tude.
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Lorsque le futur Louis XI, dauphin en r!volte contre son p%re Charles VII, s!journa # la cour du
duc de Bourgogne, il fut impressionn! par le faste et le prestige de la Toison d'or. Devenu roi, 
il s'inqui!ta de l'ambition de son voisin. Ses terres s'!tendaient de la mer du Nord # la Franche-
Comt!, et la Toison d'or !tait accept!e par de nombreux princes auxquels le roi de France n'avait pas
d'!quivalent # offrir. Par ailleurs, des membres de la haute noblesse fran$aise, soutenue par 
le puissant duch! et l'Angleterre, n'avaient de cesse de renverser un roi qui leur pr!f!rait parmi ses
conseillers des roturiers m!ritants. 

Cr ation
Confront! # ces difficult!s, Louis cr!a le 1er ao+t 1469 l'ordre et aimable compagnie de
monsieur saint Michel, plac! sous le patronage de l'Archange ± en r!ponse # l'an-
nexion de Saint Georges par les Anglais ± dont la figure ornait les !tendards royaux

depuis Charles VII et dont le c!l%bre mont avait r!sist! # toutes les agressions anglaises pendant la
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"!la!veille!de!la!guerre!de!Cent!Ans!(1337-1453),la!f odalit !avait!depuis!
longtemps!d montr !ses!limites.!Par!le!jeu!des!serments!multiples,!on!pouvait
#tre!vassal!de!plusieurs!princes!de!guerre.!En!revanche,!
l'id al!chevaleresque,!nourri!par!la!litt rature!arthurienne,!
 tait!encore!tr$s!vivace.!Aux!XIIe-XIIIe si$cle,!le!genre!de!vie!et!l' thique!
du!chevalier!±!combattant!%!cheval!chr tien,!respectueux!de!la!foi!jur e!
et!n'utilisant!ses!armes,!b nies!au!cours!de!l'adoubement,!que!pour!combattre
le!mal!et!l'injustice!-,! taient!devenus!ceux!de!toute!la!noblesse.!
Au!d but!du!XIVe si$cle,!l' tat!de!chevalier! tait!encore!un!mod$le!pour!tous.
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guerre de Cent Ans. Les chevaliers, au nombre de 36, juraient au roi chef et souverainde l'Ordre
une fid!lit! absolue . Dans les activit!s civiles publiques, ils arboraient un collier d'or form!
de coquilles li!es par des doubles noeuds, symbole de fraternit!, que Fran$ois Ier rempla$a par des cor-
deli%res en 1516, auquel !tait appendu l'image de l'archange terrassant le dragon. Les jours de c!r!-
monie, sous Louis XI, les chevaliers portaient le collier sur un manteaude damas blanc brod! d'or et
fourr! d'hermine et ils se coiffaient d'un chaperon de velours cramoisi # longue cornette. « Le blanc
et le rouge !taient les couleurs de la livr!e de Louis XI d%s son delphinat # la cour de Bourgogne¼
Mais on doit aussi remarquer que ces deux couleurs !taient celles du manteau de l'ordre de l'Etoile.
Louis XI donnait ainsi la main # son trisa*eul, Jean II le Bon ». Henri II rendit le manteau plus somp-
tueux encore en le semant de flammes. Le chaperon rouge se transforma en mantelet # la cr!ation de
l'ordre du Saint-Esprit (cf. Portrait de Philippe Joseph Perrotin de Barmond). Le collier !tait attribu! par
l'Ordre et devait "tre restitu! au d!c%s du titulaire. En armes et dans le priv!, il !tait pr!vu dans
les statuts qu'ils porteraient simplement le m!daillon attach! # une cha*nette ou # un lacet qui devint
de soie noire sous Henri II ou Charles IX. L'usage, pour plus de commodit!, fut adopt! peu # peu, de
porter en lieu et place du pendentif, le «petit ordre», image de saint Michel entour!e du collier.
Aucun chapitre ne fut organis! sous le r%gne de Louis XI, peu enclin # l'appar/t. Les perspectives
politiques de l'institutionn'en furent pas moins atteintes, et l'Ordre se pla$a bient7t comme l'!gal
de ses plus grands a*n!s. De fait, aucun des vassaux imm!diats du roi de France n'osa refuser l'ordre
de Saint-Michel ni trahir l'engagement qui l'accompagnait. 

L'Ordre!menac 
Apr%s la mort de Henri II, l'instabilit! de la dynastie des Valois amoindrit le prestige de
l'Ordre, attribu! avec tant de prodigalit! qu'il fut bient7t qualifi! de «collier " toutes
b$tes». Henri III, voulant le relever sans l'an!antir, l'associa # l'ordre du Saint-

Espritqu'il venait de cr!er, en d!cembre 15:8. Les chevaliers du nouvel Ordre, au nombre de 100,
!taient d'abord re$us dans l'ordre de Saint-Michel, qui comptait par ailleurs 100 autres membres,
choisis parmi les nobles dont le lignage plus modeste interdisait l'acc%s # la nouvelle compagnie.
Malgr! cette r!forme, de nouveaux abus pendant la r!gence d'Anne d'Autrichemultipli%rent #
l'exc%s le nombre de chevaliers de Saint-Michel ± ils !taient plus de 1000 # la majorit! de Louis XIV
±, dont bien peu r!unissaient les conditions d'admission !dict!es dans les statuts.

La!r forme!de!Louis!XIV
Exc!d!, le Roi Soleil r!forma s!v%rement l'ordre royal par le biais du r%glement du 14
juillet 1661 et de l'ordonnance du 12 janvier 1665. Au terme de ces deux textes, l'Ordre,
purg! de ses membres jug!s indignes, ne comptait plus que 100 chevaliers nobles ayant

exerc! au moins 10 ans une fonction militaire ou judiciaire. Tous devaient porter quotidiennement une
croix orn!e en son centre de l'effigie de Saint-Michel, suspendue # un ruban noir port! en !charpe ±
cette derni%re clause r!glementait un usage apparu # la fin du XVIe si%cle apr%s la cr!ation de l'ordre
du Saint-Esprit. Dans sa r!forme, Louis XIV ignora compl%tement le collier dont le port !tait tomb! peu
# peu en d!su!tude, sauf en h!raldique o; il environnait l'!cu du chevalier. 
L'esprit des textes de Louis XIV contenait en germe la transformation de l'ordre de Saint-Michel en 
un ordre de m!rite, par la mention d'une anciennet! dans l'exercice d'une fonction. De fait, 
le caract%re distinction honorifique donn! # l'institution chevaleresque alla s'affirmant au cours du
XVIIIe si%cle, alors qu'elle accueillait de moins en moins de militaires, admis dans l'ordre de Saint-
Louis cr!! en 1693, et de plus en plus de civils choisis bien au-del# de la prescription des statuts,
parmi les m!decins, les savants, les artistes ou encore les architectes. Hardouin-Mansart, Le N7tre,
ou encore Rigaud, furent ainsi admis. Lorsque les candidats choisis par le roi !taient roturiers, 
leur entr!e dans l'ordre !tait pr!c!d! d'un anoblissement ipso facto, la condition d'admission princi-
pale !tant le m!rite et non la qualit! du sang. Dans cette mesure, l'ordre de Saint-Michel, d%s avant
l'ordre de Saint-Louis, constitue une pr!figuration de nos ordres nationaux actuels qui distinguent les
m!rites acquis au service de l'Etat.

De!la!R volution!%!l'extinction
Supprim! par le d!cret du 30 juillet et la loi du 6 ao+t 1:91 relatifs # la suppression des
ordres de chevalerie, l'ordre de Saint-Michel, toujours conf!r! par Louis XVIII en !mi-
gration, fut r!tabli par le souverain d%s 1814. Comme second ordre royal, il rivalisa alors

avec la L!gion d'honneur, qui n'occupait que le quatri%me rang de pr!s!ance. Le roi le destina, par l'or-
donnance du 16 novembre 1816, # r!compenser les !crivains, les savants et les artistes, et d'une
mani%re g!n!rale # tous les civils qui avaient rendu service # l'Etat, sans condition de naissance ni de
religion. L'ordre de Saint-Michel devint ainsi un pur ordre de m!rite, en l'occurrence la plus haute
distinction civile du royaume. Au quotidien, ses chevaliers portaient statutairement le cordon noir,
mais l'usage se g!n!ralisa de suspendre un insigne r!duit # la boutonni%re gauche. 
Par la charte constitutionnelle du 14 ao+t 1830, Louis-Philippe, roi des Fran$ais maintint la L!gion
d'honneur. L'ordre de Saint-Michel, attach! # la dynastie d!chue, s'!teignit donc aur!ol! de tout son
prestige, apr%s 360 ans d'existence.
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